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ARRÊTÉ n° 2017-086   du 27 mars 2017 
portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement 
complémentaire, situé à Colmar, de l’entreprise dénommée «Accueil Funéraire » (Sàrl) 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
OFFICIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.2223-23 à L.2223-
25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55, D.2223-55-2 à D.2223-55-17, D.2223-110 à 
D.2223-115 et R.2223-62 ; 

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des 
Communes et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

Vu le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ; 

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°20126608 du 30 avril 2012 
relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-056 du 25 février 2016, portant habilitation dans le domaine funéraire, 
pour une durée d’un an, de l’établissement complémentaire de la société dénommée «Accueil 
Funéraire» (sàrl), dont le siège social est situé au 12, allée Stoecklin à Kaysersberg (68240) et 
représentée par son gérant M. Pascal LOHR (habilitation n°16.68.192) ; 

Vu la demande formulée le 20 mars 2017 et complétée en dernier lieu le 25 mars 2017 par la société 
dénommée «Accueil Funéraire» (RCS Colmar TI 432 883 239), dont le siège social est situé au 12, 
allée Stoecklin à 68240 Kaysersberg-Vignoble, et représentée par son gérant M. Pascal LOHR, en 
vue d’obtenir le renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire pour son établissement 
complémentaire, situé au 25A, avenue de la Liberté à 68000 Colmar et ayant comme enseigne 
«Accueil Funéraire de Colmar» ;  

 
A R R Ê T E 

 
Article 1er  : L’établissement complémentaire ayant comme enseigne «Accueil Funéraire de Colmar», 
situé au 25A, avenue de la Liberté à 68000 Colmar, relevant de l’entreprise dénommée «Accueil 
Funéraire» (sàrl), représentée par son gérant M. Pascal LOHR, et dont le siège social est situé au 12, allée 
Stoecklin à 68240 Kaysersberg-Vignoble, est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, 
les activités funéraires suivantes : 

⇒ Organisation des obsèques. N°3 
 



 

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 17-68-192. 

Article 3 : La présente habilitation, d’une durée d’un an, est valable du 20 mars 2017 au 20 mars 2018. 

Article 4 : Le responsable de l’établissement doit informer, par voie d’affichage, ses salariés de la 
nécessité de justifier de leur aptitude professionnelle. 

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 

 

 Pour le Préfet et par délégation 
Le Directeur de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 

signé 
 
Antoine DEBERDT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours 
mentionnés ci-après :  
 
� RECOURS GRACIEUX :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le Préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation et des Libertés publiques – Bureau de la 
Réglementation et des Elections, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 Colmar Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des Services publics 
locaux – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas 
de non réponse à l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la Présidente du Tribunal 
Administratif de Strasbourg, 31 avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 Strasbourg Cedex. 

 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans 
un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant 
l’application de la décision. 
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ARRÊTÉ n°2017-087   du 28 mars 2017 
portant modification de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal et 

unique de l’entreprise dénommée « Les Lys Pompes Funèbres » (sàrl) 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
OFFICIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.2223-23 à 

L.2223-25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55, D.2223-55-2 à D.2223-55-17, 
D.2223-110 à D.2223-115 et R.2223-62 ; 

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des 
Communes et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

Vu le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ; 

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°2012-608 du 30 avril 2012 
relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-120-0003 du 30 avril 2013, portant renouvellement, pour une durée de 
6 ans (jusqu’au 24 mai 2019), de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement 
principal et unique de l’entreprise de pompes funèbres dénommée «Les Lys Pompes Funèbres» 
(Sàrl) sous le numéro 13-68-164 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-195 du 13 juillet 2016 autorisant la société dénommée «Les Lys 
Pompes Funèbres» (RCS Mulhouse TI n°480 433 440) à créer une chambre funéraire au sein des 
locaux situés au 1, rue François Wittersbach à Saint-Louis ; 

Vu la demande en date du 24 mars 2017, présentée par la société dénommée «Les Lys Pompes 
Funèbres» (sàrl - RCS Mulhouse TI n°480 433 440), dont le siège social et l’établissement 
principal sont situés au 1, rue François Wittersbach à Saint-Louis (68300), et représentée par sa 
gérante Mme Josiane Albrecht, née Gerber, en vue d’obtenir l’habilitation relative à la gestion 
et à l’utilisation d’une chambre funéraire située également au 1, rue François Wittersbach à 
Saint-Louis ;  

Vu  le rapport et le certificat de conformité de la chambre funéraire située au 1, rue François 
Wittersbach à Saint-Louis et établis par le Bureau APAVE en date du 20 mars 2017, suite aux 
contrôles effectués le même jour ; 

Vu  le règlement intérieur de la chambre funéraire établi le 24 mars 2017 par l’entreprise «Les Lys 
Pompes Funèbres» précitée ; 



 

Considérant que le pétitionnaire remplit à ce jour les conditions d’habilitation édictées par les 
dispositions du CGCT précitées ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ; 

 

A R R Ê T E 
 
 

Article 1er  : L’article 1er de l’arrêté préfectoral n°2013-120-0003 du 30 avril 2013, portant 
renouvellement, pour une durée de 6 ans (jusqu’au 24 mai 2019), de l’habilitation dans le domaine 
funéraire de l’établissement principal et unique de l’entreprise de pompes funèbres dénommée «Les Lys 
Pompes Funèbres» (Sàrl) est modifié comme suit :  

« L’établissement principal et unique de l’entreprise de pompes funèbres dénommée «Les Lys Pompes 
Funèbres » (sàrl), représentée par sa gérante  Mme Josiane Albrecht, née Gerber, situé à l’adresse du 
siège social de la société, à savoir au 1, rue François Wittersbach à Saint-Louis (68300) est habilité 
pour exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes : 

⇒ Transport de corps avant mise en bière . N°1 
⇒ Transport de corps après mise en bière. N°2 
⇒ Organisation des obsèques. N°3 
⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi 

que des urnes cinéraires. N°5 
⇒ Gestion et utilisation d’une chambre funéraire. N°7 (chambre funéraire Les Myosotis - 

1, rue François Wittersbach à Saint-Louis) 
⇒ Fourniture des corbillards. N°8 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 

inhumations, exhumations et crémations. N°10 » 
 

Article 2 : Le reste des éléments de l’arrêté préfectoral n°2013-120-0003 du 30 avril 2013 demeure 
inchangé. 
 
Article 3 : La listes des opérateurs funéraires du département du Haut-Rhin et le règlement intérieur 
devront être affichés dans les locaux de la chambre funéraire afin d’être tenus à disposition des 
familles. 
 
Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Voies et délais de recours mentionnés 
ci-après, en page 3 

Pour le Préfet et par délégation 
Directeur de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
 

signé 
 

Antoine DEBERDT 

 
 
 



 

 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés 
ci-après  
 
� RECOURS GRACIEUX :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation et des Libertés publiques – Bureau de la Réglementation et 
des Elections, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 Colmar Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE Ce recours est introduit auprès de M. le ministre de l’intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau 
des Services publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non 
réponse à l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la Présidente du Tribunal Administratif de Strasbourg, 31 
avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 Strasbourg Cedex. 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de 
deux mois à compter de la date de la publication de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la 
décision. 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES  Colmar, le 20 mars 2017 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU HAUT- RHIN 
6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR Cedex  

 

Décision de délégations spéciales de signature pour  le pôle pilotage et ressources 

L’administrateur général des finances publiques,  
directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin, 

 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la Comptabilité 
publique ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux  services déconcentrés de la Direction générale des 
finances publiques ; 

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale des finances publiques du 
Haut-Rhin ; 

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014 
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances 
publiques du Haut-Rhin ; 

Vu ma décision du 1er septembre 2016 portant délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et 
ressources ; 

 
Décide : 

Article 1  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de 
leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, 
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :  

 
1. Pour la Division Ressources Humaines - Formation  Professionnelle :  
 
- Mme Hélène DEZALAY, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division 

Ressources humaines – formation professionnelle 

• Gestion des ressources humaines, 

- Mme Leïla RAHAOUI, inspectrice.  

• Formation professionnelle – Concours, 

- Mme Valérie HEINRICH, inspectrice,  
- Mme Lætitia MARSCHALL, inspectrice, 
- Mme Corinne DUPRET, agent de catégorie B. 
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2. Pour la Division Budget, Logistique, Immobilier et Gestion des cités :  
 
- M. Eric ALBEAU, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division Budget, 

Logistique, Immobilier et gestion des cités et Mme Anne HARAU, inspectrice divisionnaire de classe 
normale, adjointe au responsable de division 

• Budget, 

- Mme Olivia BUCHON, inspectrice. 

• Gestion des cités administratives, 

- M. Franck BERGER, inspecteur. 

• Logistique - Immobilier, 

- Mme Fabienne LEONHARDT, inspectrice. 

• Chargé de mission, 

- M. Gilles GROSHAENY, inspecteur. 
 
 
3. Pour la Division Stratégie, Contrôle de gestion,  Qualité de service :  
 
- Mme Marie-Dominique CARTERON, inspectrice divisionnaire hors classe, responsable de la division 

Stratégie, Contrôle de gestion, Qualité de service. 

• Contrôle de gestion et qualité de service 
 

- Mme Noëlie DESHAYES-DHERS, inspectrice divisionnaire de classe normale, 
- M. Romain BAILLE, inspecteur, 
- Mme Christelle CHARROIS, inspectrice, 
- Mme Nelly LAMMARI, agent de catégorie B. 
 
 
Article 2  : Bénéficient également d’une délégation spéciale : 

• Gestion des ressources humaines, 

- Mmes Caroline GOUPIL, Florence SOYEUX, Stéphanie VUILLEMARD et Bernadette WAGNER, 
MM Pierre MIRETE et Luc VIAL, agents de catégorie B, pour signer en l’absence du Responsable de 
Service, les fiches de liaison et les bordereaux d’envoi courants relatifs à son secteur. 

• Budget, 

- Mme Véronique GERBER, agent de catégorie B, Mmes Carmen HEITZMANN, Marie-Thérèse SIEBER 
et Aline ALTINKAYA, agents de catégorie C, pour signer en l’absence du Responsable de Service les 
bordereaux d’envoi de ce service.  

- Mme Olivia BUCHON, inspectrice, Mme Véronique GERBER, agent de catégorie B, ainsi que Mmes 
Carmen HEITZMANN, Marie-Thérése SIEBER et Aline ALTINKAYA, agents de catégorie C, pour valider 
les demandes d’achat et saisir le service fait dans CHORUS-Formulaires. 

• Logistique - Immobilier, 

- Mme Céline HEMMING, M. Matthieu AUSINA, agents de catégorie B, pour signer en l’absence du 
Responsable de Service les bordereaux d’envoi de ce service. 

 
Article 3  : Ma décision du 1er septembre 2016 portant délégations spéciales de signature pour le pôle 
pilotage et ressources est abrogée. 
 
Article 4  : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
 

Le Directeur Départemental des Finances Publiques, 
 

 
signé 

 
Jean-François KRAFT 

Administrateur Général des Finances Publiques, 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 20 mars 2017 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU HAUT- RHIN 
6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR Cedex  

 

Décision de délégations spéciales de signature pour  les missions rattachées 

 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques  
du Haut-Rhin, 

 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux  services déconcentrés de la Direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu l’arrêté du  9 juin 2010 portant création de la direction départementale du Haut-Rhin ; 

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des 
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014 
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances 
publiques du Haut-Rhin ; 

Vu ma décision du 1er décembre 2016 portant délégations spéciales de signature pour les missions 
rattachées ; 

 
 

Décide : 

 

Article 1  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de 
leur mission, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des 
pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :  
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1. Pour la mission départementale Risques et Audit :  
- Mme Nicole LHUBERT, administratrice des finances publiques adjointe, responsable départemental 

«Risques et Audit » ;  

- Mme Anne FERREIRA, inspectrice principale ; 

- Mme Jocelyne ROUX, inspectrice principale ; 

- Mme Sandra WISSER, inspectrice principale ;  

- Mme Nathalie BELLEVILLE, inspectrice (Cellule Qualité Comptable) ; 

- Mme Stéphanie VEBRET, inspectrice ; 

- M. Alain MARSCHALL, agent de catégorie B. 

 
 
2. Pour la mission politique immobilière de l’Etat :  

- M. Christophe DUCHENE, administrateur des finances publiques territorial, responsable de la mission 
« Politique immobilière de l’Etat ».  

 
 
3. Pour la mission communication :  

- Mme Lara MILLION, inspectrice divisionnaire, responsable de la mission « communication » ; 

 
 
4. Pour le secrétariat général :  

 
- Mme Noëlie DESHAYES-DHERS, inspectrice divisionnaire 
 
- Mme Nadine FERRY, agent de catégorie B, Mme Malika DELACOTE, agent de catégorie C, pour signer 

en l’absence du secrétaire général, tous les documents relatifs au traitement des divers dossiers et 
prestations, ainsi que les bordereaux d’envoi courants relatifs au secrétariat général. 

 
 
3. Pour la mission assistant de prévention :  

- Mme Josiane BIGEL, agent de catégorie B, pour signer tous documents relatifs à sa fonction d’Agent de 
prévention et de correspondant handicap, et apposer le service fait sur les factures relevant du CHS CT. 

 
 
Article 2  : Ma décision du 1er décembre 2016 portant délégations spéciales de signature pour les missions 
rattachées est abrogée. 
 
 
Article 3  : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
 
 

Le Directeur Départemental des Finances Publiques, 
 
 

signé 
 

Jean-François KRAFT  
Administrateur Général des Finances Publiques, 

 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
 ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Colmar

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L.257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M.  MARSOLLIAU Patrick, Inspecteur divisionnaire, adjoint au

responsable du service des impôts des particuliers de Colmar , à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la

limite de 60 000 € ; 

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder 18 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

del-ctx_SIPColmar_20170301-3



Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les 

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en 

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet .

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

AROUL Laëtitia RUELLET Julie  

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

ALBERTI Christine CHAUSSARD Cyrille GULLLY Céline
MERCIER Catherine PUECH Marie-France ROTH Olivier
SCHWARTZ Suzanne WIPFF Michelle

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

BETOUX Martine BRIFFAUT Anne-EmmanuelleBUTTIGHOFER Pascal
DECHAUX Marie GANGLOFF Cécile GARCIA Catherine
KARADUMAN Sandra MAITRE Régine MAUFFREY Sophie
MICHALAK Jean-Marc MICHEL Véronique REBHOLTZ Corinne
RICHMANN Elizabeth SCHIRM Régis SCHUBNEL Valérie
WEBER Delphine PICOT Tiphanie ANTOINE  Françoise

3  BIS°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie  B dans le cadre des

activités de la cellule gracieuse :

PUECH Marie-France SCHWARTZ Suzanne WIPFF Michelle

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) Les avis de mise en recouvrement

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :



Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions

gracieuses
relatives aux
poursuites

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

AROUL Laetitia Inspectrice 5 000€ 18 mois 50 000€
WACKENTHALER Alain Contrôleur 1 000€ 12 mois 10 000€
LOGNON Martine Contrôleur 1 000€ 12 mois 10 000€
FEUILLETTE Guillaume Contrôleur principal 1 000€ 12 mois 10 000€
FLAMBEAU Catherine Contrôleur principal 1 000€ 12 mois 10 000€
HUENTZ Anne Contrôleur principal 1 000€ 12 mois 10 000€
ROSSIGNOL Véronique Contrôleur principal 1 000€ 12 mois 10 000€
HALLER Laurence Agent administratif 1 000€ 12 mois 10 000€
OSTERMANN Sophie Agent administratif 1 000€ 12 mois 10 000€
GUYOT Odile Contrôleur principal 1 000€ 12 mois 10 000€

5°) Au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,une délégation spéciale est donnée aux fins de

signer tous les documents comptables qui sortent du service à  :  

AROUL Laëtitia FLAMBEAU Catherine FEUILLETTE Guillaume
HUENTZ Anne ROSSIGNOL Véronique GUYOT Odile

Article 4

Dans le cadre de la mise en place d'un accueil tournant mobilisant les personnels des secteurs, du contrôle

sur pièces et de la cellule « gracieux » , il est précisé que  pourront être traitées à l'accueil :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans les limites précisées dans le tableau  et pour les agents

cités à l' Article 2 alinéas 2° à 3 Bis° ;

2°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans les limites précisées dans le tableau  et pour les agents cités à l' Article 2  alinéas 2° à 3 Bis°.

Les demandes relatives aux délais de paiement seront collectées et transmises pour décision aux agents

chargés du recouvrement, conformément à la délégation qui leur est donnée à l'article 3. 

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et affiché

dans les locaux du service.

A Colmar, le  1er mars 2017 
Le comptable, responsable du service des impôts des
particuliers,

SIGNE

Pierre SAILLARD



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES  

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN 
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

D’UN RESPONSABLE DE SERVICE DES IMPOTS DES PARTICUL IERS 

 

 
Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Mulhouse Ville 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de 
son annexe IV ;  

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale 
des finances publiques ;  

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques ;  

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable publique, 
et notamment son article 16 ; 

Arrête : 

 

Article 1 er 

Délégation de signature est donnée Mme Francine GUIDARELLI et M Franck GIL, inspecteurs, 
adjoints au responsable du service des impôts des particuliers de Mulhouse Ville, à l’effet de signer : 

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de conte ntieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission 
totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération, transaction ou rejet dans la 
limite de 60 000 € ;   

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses, 
sans limitation de montant ;  

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable s oussigné,  

 a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant 
excéder 24 mois et porter sur une somme supérieure à 15 000 €; 

 b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ; 

 c) tous actes d'administration et de gestion du service. 

 

Article 2  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les 
décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office 
et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet : 
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2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des fina nces publiques de catégorie B désignés ci-après : 

Sophie AGNES Sylvain BOUTILLIER Alexandre CHAMPAIN 

Jean Pierre FRECHIN Annick SCHUBNEL Hubert WIELGOCKI 

Jean-Marie PENET BERT DE LA BUSSIERE  

3°) dans la limite de 5 000 € aux agents des financ es publiques de catégorie B désignés ci-après : 

 - Thanh-Thuy GUYOT 

4°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finan ces publiques de catégorie C désignés ci-après (à 
l’exception des rejets qui restent de la compétence des agents des finances publics de la catégorie B) : 

Pascale BARROIS-LENCK Céline BORTHIRY Joëlle BOUVIER 

Pierre CLAVELIN Thierry GSEGNER Laurent HAISMANN 

Annette HALLER Marjorie KOLLMANN Myriam REINHERR 

Pascale ROCHET Chantal SEBELLIN Cédric SIMONETTO 

Nicolas VUCKOVIC   

 

Article 3  

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer : 

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalit és et aux frais de poursuites, portant remise, 
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 

2°) les décisions relatives aux demandes de délais de paiement, dans les limites de durée et de 
montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances aux agents désignés ci-après : 

 
Nom et prénom des agents  grade Limite 

des décisions  
gracieuses 

Durée maximale 
des délais de 

paiement 

Somme maximale 
pour laquelle un 

délai de paiement 
peut être accordé 

Annick SCHUBNEL Contrôleur 1 000€ 12 mois 10 000€ 
Jacques BARON Contrôleur 1 000€ 12 mois 10 000€ 
Jean-Pierre FRECHIN Contrôleur 1 000€ 12 mois 10 000€ 
Johann KERGUS  Contrôleur 1 000€ 12 mois 10 000€ 
Isabelle STRAUEL Contrôleur 1 000€ 12 mois 10 000€ 
Hubert WIELGOCKI Contrôleur 1 000€ 12 mois 10 000€ 
Sophie AGNES  Contrôleur  1 000€ 12 mois 10 000€ 
Sylvain BOUTILLIER Contrôleur  1 000€ 12 mois 10 000€ 
Alexandre CHAMPAIN  Contrôleur  1 000€ 12 mois 10 000€ 
Valérie STOESSEL Contrôleur  1 000€ 12 mois 10 000€ 
Yannick DEPREDURAND Agent administratif   500€ 12 mois 2  500€ 
Roland KRAFFT Agent administratif   500€ 12 mois 2  500€ 
Martine LERDUNG Agent administratif   500€ 12 mois 2  500€ 
Lionel PERRIN Agent administratif   500€ 12 mois 2  500€ 
Monique BOUVERET Agent administratif   500€ 12 mois 2  500€ 
Laurent HAISMANN Agent administratif   500€ 12 mois 2  500€ 
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Article 4  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et 
affiché dans les locaux du service. 

 
 A Mulhouse, le 15/03/2017 

Le comptable, responsable de service des impôts des 
particuliers, 
 
Signé 
 
 
Florilène LEGRAND 
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DELEGATION DE SIGNATURE D’UN RESPONSABLE DE SIP  

 

 

Le comptable, responsable du SIP de Guebwiller, 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 
de son annexe IV ;  

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et 
suivants ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction 
générale des finances publiques ;  

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques ;  

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable 
publique, et notamment son article 16 ; 

Arrête : 

 

Article 1 er 

Délégation de signature est donnée à Mme VANOUTRYVE Corinne , Inspectrice divisionnaire, 
adjointe au responsable du SIP de Guebwiller, à l’effet de signer : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission 
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;  

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération, transaction ou rejet, 
dans la limite de 60 000 € ;   

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses 
sans limitation de montant ;  

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ; 

5°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, le délai accordé ne pouvant 
excéder 24 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ; 

6°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ; 

7°) tous actes d'administration et de gestion du se rvice. 
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Article 2  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission 
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau 
ci-dessous ; 

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, 
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 

3°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de 
montant indiquées dans le tableau ci-après ;  

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ; 

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ; 

aux agents désignés ci-après : 

 
Nom et prénom des 

agents 
grade Limite 

des décisions 
contentieuses 

Limite 
des décisions 

gracieuses 

Durée 
maximale des 

délais de 
paiement 

Somme maximale 
pour laquelle un 

délai de paiement 
peut être accordé  

DITNER Myriam inspectrice 15 000 € 15 000 € 12 mois 15 000 € 
      
      

      
      

 

Article 3  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou 
rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 

2°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de 
montant indiquées dans le tableau ci-après ;  

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ; 

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ; 

aux agents désignés ci-après : 

 
Nom et prénom des 

agents 
grade Limite 

des décisions 
gracieuses 

Durée 
maximale des 

délais de 
paiement 

Somme m aximale 
pour laquelle un 

délai de paiement 
peut être accordé  

ZINTER Martine controleur 10 000 € 12 mois 10 000 € 
POIRE Robert contrôleur 10 000 € 12 mois 10 000 € 
CHAUVIN Christophe contrôleur 10 000 € 12 mois 10 000 € 
LEDERMANN Isabelle contrôleur 10 000 € 12 mois 10 000 € 
MARIANI Vincent contrôleur   2 000 € 4 mois   2 000 € 
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Article 4  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission 
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau 
ci-dessous ; 

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les d écisions portant remise, modération ou rejet, dans  
la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ; 

aux agents désignés ci-après : 

 
Nom et prénom des agents  grade Limite 

des décisions  
contentieuses 

Limite 
des décisions gracieuses 

CONROY Frédérique contrôleur 10 000 € 10 000 € 
GODINO Frédérique contrôleur 10 000 € 10 000 € 
LEDERMANN Isabelle contrôleur 10 000 € 10 000 € 
GOMEZ Jean-Pierre contrôleur 10 000 €  10 000 €  
POIRE Robert contrôleur 10 000 € 10 000 € 
SOEHNLEN Marie-Odile contrôleur 10 000 € 10 000 € 
STEPHAN Anne contrôleur 10 000 € 10 000 € 
BAECHLE Michèle agent 2 000 € - 
BALTZINGER Brigitte agent 2 000 € - 
BURZIG Bénédicte agent 2 000 € - 
CAVALLO Marie-Paule agent 2 000 € - 
CHEVALIER Danielle agent 2 000 € - 
COUSY Claude agent 2 000 € - 
COUSY Tania agent 2 000 € - 
ESTEBAN Vanessa agent 2 000 € - 
WURTZ Anais agent 2 000 €  
BARRY Edith agent 2 000 €  
WEISSENBERGER Line agent 2 000 €  
HERRBACH Agnès agent 2 000 € - 

 

Article 5  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Haut-Rhin et 
affiché dans les locaux du service. 

 

 

A Guebwiller, le 24 mars 2017 
 
 
Signé 
 
 
 
Le comptable, responsable du SIP de Guebwiller, 
                    Hélène BIGOT 

 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE GRACIEUX FISCAL

D’UN COMPTABLE CHARGE D'UNE TRESORERIE

Le comptable, responsable de la Trésorerie de Kaysersberg.

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. CAHEZ Simon, Inspecteur, adjoint au comptable chargé de la 
trésorerie de Kaysersberg, à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et 
portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

            a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 
24 mois et porter sur une somme supérieure à 10000 € ;

            b) les avis de mise en recouvrement ;

            c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les 
actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

            d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et 
portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant 
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer, les actes 
de poursuites et les déclarations de créances ;
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aux agents désignés ci-après :

 
Nom et prénom des 
agents

grade Limite

des décisions  
gracieuses

Durée maximale
des délais de 
paiement

Somme maximale 
pour laquelle un 
délai de paiement 
peut être accordé

 GINTERS Laurent  Contrôleur  500 €  12 mois  5000 €

 PEREIRA  MONTEIRO
Karine

 Contrôleur  500 €  12 mois  5000 €

     

     

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin.

A Kaysersberg Vignoble, le 30 mars 2017

Signé

Le comptable, Responsable de trésorerie,
Rémi PIQUET-PASQUET
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